
GARANTIE DES PRÉFINANCEMENTS (RISQUE EXPORTATEUR)

❏ DÉCLARATION DE MENACE DE SINISTRE

❏ DÉCLARATION DE SINISTRE (1)

❏ AVIS DE RÈGLEMENT (total ou partiel)
(cocher la case appropriée)

Les demandes de prorogation des crédits de préfinancement ne doivent pas faire l’objet de DMS ou de DS

Police n°
PIG n°
Assuré (raison sociale) :

Affaire suivie par :
Tél. :     E-mail :

Exportateur (raison sociale) :

Situation de l’exportateur :

Carence ❏

Insolvabilité : Sauvegarde ❏	 RJ ❏	 LJ ❏

ÉCHÉANCE DE REMBOURSEMENT DU CRÉDIT GARANTI

RÈGLEMENT DE L’ÉCHÉANCE CI-DESSUS (total ou partiel)

DATE DU RÈGLEMENT MONTANT PRINCIPAL (€) MONTANT INTÉRÊTS (€) TOTAL (€)

Nom et qualité du signataire, signature et cachet de l’établissement*

(1) Messieurs,

La créance reprise ci-dessus demeurant à ce jour impayée, nous vous prions de procéder au règlement de l’indemnité correspondante.
* Lorsqu’il s’agit d’une première déclaration de sinistre au titre de cette police, le formulaire dûment signé doit impérativement être accompagné de la copie de la carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité du 

signataire et de ses pouvoirs si ce dernier n’est pas le représentant légal de l’établissement.
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CS 20003 - 92276 BOIS-COLOMBES CEDEX

MONTANT DU SOLDE IMPAYÉ (€)

DATE D’EXIGIBILITÉ MONTANT PRINCIPAL (€) MONTANT INTÉRÊTS (€) TOTAL (€)

Date de la présente déclaration :

A adresser par e-mail : sinistres-dgp@coface.com

Mentions obligatoires en objet mail : 

« n° de Police - DMS/DS/Avis de règlement ».


